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LA JURISPRUDENCE DU CIRDI 

 

INTRODUCTION 

 

 

I. – Le premier volume de La Jurisprudence du CIRDI a été publié aux Éditions 
A. Pedone en 2004. Il couvrait, sur un peu plus de 900 pages, la jurisprudence 
intervenue sous l’égide du Centre depuis l’adoption de la Convention de 
Washington en 1965 jusqu’à la fin de l’année 2003. Le présent volume porte sur 
les décisions rendues de 2004 à 2008 inclus, soit cinq années de jurisprudence du 
Centre. Sa publication a été rendue nécessaire par l’accroissement très significatif 
du volume d’affaires dont le Centre a eu à connaître à partir de 2002. On ne 
mesure l’ampleur de cet accroissement que lorsque l’on constate que la moitié des 
affaires enregistrées par le Centre à fin 2008 l’ont été dans les cinq années 
précédentes. Ce volume accru d’affaires ne pouvait pas ne pas se traduire, avec le 
décalage nécessaire au déroulement des procédures, par un nombre plus 
important de décisions sur la compétence, de sentences sur la compétence et sur 
le fond et de décisions de comités ad hoc sur les demandes d’annulation. C’est ce 
qui explique qu’il ait paru opportun, cinq années plus tard, de consacrer un 
deuxième volume à cette jurisprudence. Comme le précédent, ce volume trouve 
son origine dans les chroniques de jurisprudence du CIRDI publiées chaque 
année au Journal du Droit international. Ces chroniques ont été augmentées de 
notes renvoyant aux développements ultérieurs les plus pertinents. Une table de 
concordance entre la publication initiale au Journal du Droit international et le 
présent volume précède cette introduction. 

II. – La période étudiée présente deux caractéristiques. La première tient à la 
constatation que, sans surprise, la plupart des décisions présentant un intérêt 
doctrinal résultent, dans cette période, des traités de protection des 
investissements. En raison du caractère relativement récent du contentieux qui 
s’est développé sur le fondement de ces traités, bien des questions demeurent très 
controversées et la jurisprudence arbitrale mal fixée. C’est tout particulièrement 
le cas des délicates questions relatives à la compétence des tribunaux arbitraux 
saisis sur le fondement de ces traités. Ainsi, la notion même d’investissement 
(affaires Joy Mining, L.E.S.I.-Dipenta c. Algérie, Patrick Mitchell, Pey Casado, 
Biwater), la notion d’investissement effectué « en conformité avec les lois et 
règlements » de l’État d’acceuil (Desert Line), de nationalité des sociétés 
susceptibles de bénéficier de la Convention (Rompetrol) ou l’application dans le 
temps de ces traités (Salini c. Jordanie, Impregilo c. Pakistan) ont donné lieu à un 
contentieux fourni et particulièrement digne d’intérêt. Il en est allé de même de la 
question de savoir si la clause de la nation la plus favorisée (MFN) d’un traité 
permet aux investisseurs protégés par ce traité de bénéficier de la clause de 
règlement des différends d’un autre traité conclu par le même État avec un État 
tiers ou de certains aspects du régime de règlement des différends prévu par ce 
dernier traité (affaires Siemens c. Argentine, Plama, Telenor). Il en est allé de 
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même encore de la question majeure de la compétence des tribunaux saisis sur le 
fondement de traités pour connaître des contentieux nés de contrats conclus entre 
les investisseurs et des entités contrôlées par l’État d’accueil (affaires Impregilo c. 
Pakistan, Bayindir c. Pakistan) et de celle, étroitement liée à la précédente, des 
effets des clauses de respect des engagements, encore appelées umbrella clauses, 
contenues dans ces traités (Joy Mining, Salini c. Jordanie, Noble Ventures, El 
Paso c. Argentine, LG&E c. Argentine). Sur les questions de fond soulevées par 
les traités de protection des investissements, la jurisprudence du Centre a permis 
de préciser la notion d’expropriation (CMS, Telenor), celle de traitement juste et 
équitable (CMS, LG&E, décision de refus d’annulation dans l’affaire MTD c. 
Chili) et de donner une application concrète, avec la crise argentine, à la notion 
d’état de nécessité en droit international (CMS, LG&E). Les questions 
d’interprétation des dispositions de la Convention CIRDI relatives au droit 
applicable, et notamment à la place respective du droit international et du droit de 
l’État d’accueil dans le contentieux des investissements, ont également été 
abordées (CMS, LG&E). La possibilité pour les arbitres de réparer, sur le 
fondement d’un traité de protection des investissements, le préjudice moral subi 
par l’investisseur a de la même manière été consacrée durant cette période 
(Desert Line).  

La deuxième caractéristique de la période étudiée tient à la complexité croissante 
des procédures, les plaideurs utilisant désormais toutes les ressources offertes par 
la Convention de Washington, y compris celles qui résultent de la modification 
du règlement survenue en 2006. Les demandes en annulation des sentences 
formées sur le fondement de l’article 52 de la Convention se sont multipliées. En 
2006, ce sont les décisions intervenues dans les affaires RFCC et Patrick Mitchell 
qui avaient retenu l’attention. Au cours de l’année 2007, pas moins de cinq 
décisions sont intervenues sur ces questions (Repsol, MTD, Soufraki, INA 
(Lucchetti), CMS) et leur étude montre que des divergences importantes 
d’appréciation ont vu le jour sur l’étendue du contrôle devant être exercé par les 
comités ad hoc. Le nombre de demandes d’annulation pendantes au 20 octobre 
2009 étant de quinze, il n’est pas douteux que ces décisions présenteront un grand 
intérêt pour la jurisprudence ultérieure. 

La première demande d’interprétation d’une sentence sur le fondement de 
l’article 50 de la Convention de Washington a été formée dans l’affaire Wena c. 
Égypte en 2004 et a donné lieu à une décision d’interprétation en 2005. Les 
premières demandes de révision de la sentence qu’autorise l’article 51 de la 
Convention en cas de découverte de faits nouveaux de nature à exercer une 
influence décisive sur la sentence ont été introduites en 2008 dans les affaires 
Siemens c. Argentine et Pey Casado c. Chili. La première décision tendant à voir 
déclarer que la demande est « manifestement dénuée de fondement juridique » en 
application de l’article 41(5) du règlement d’arbitrage révisé au 10 avril 2006 a 
été rendue le 12 mai 2008 dans l’affaire Trans-Global Petroleum c. Jordanie. 
C’est donc bien la totalité des procédures ouvertes par la Convention et le 
règlement CIRDI qui est désormais utilisée par les plaideurs. Il n’est guère que la 
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procédure de conciliation qui peine à prendre son essor, deux demandes 
seulement ayant été formées dans la période étudiée (dans les affaires Togo 
Électricité c. Togo et Actionnaires de SESAM c. République centrafricaine), ce 
qui porte à six le nombre de demandes de conciliation traitées depuis l’origine par 
le CIRDI (au 20 octobre 2009). 

III. – Les tableaux qui suivent donnent une représentation graphique de 
l’évolution des affaires dont le Centre a eu à connaître.  

Le premier fait apparaître le nombre total d’affaires d’arbitrage enregistrées par le 
Centre de 1972 à 2008. La colonne représentée en violet fait apparaître le nombre 
total de demandes d’arbitrage enregistrées par le Centre chaque année. Les 
courbes de couleur rouge, noire et bleue indiquent le fondement de la demande. 
Les demandes fondées sur une convention d’arbitrage classique (clause 
compromissoire ou compromis) figurent en rouge, les demandes fondées sur une 
législation nationale figurent en noir et les demandes formées sur le fondement 
d’un traité de protection des investissements en bleu. Il arrive de plus en plus 
fréquemment que les demandes aient un fondement multiple, par exemple traité et 
lois de protection des investissements ou traité et clause compromissoire 
classique. Dans une telle hypothèse, sauf exception indiquée en note, le 
fondement est comptabilisé dans chaque catégorie mais le nombre total d’affaires 
enregistrées figurant dans la colonne violette demeure le nombre réel total 
d’affaires enregistrées par le Centre. Le tableau reprend les informations données 
dans le premier volume de La Jurisprudence du CIRDI sur les années 1972 à 
2003 de façon à mettre les cinq dernières années en perspective. 

 
Évolution du nombre d’arbitrages CIRDI enregistrés par année 

Nombre total d’arbitrages enregistrés chaque année
Arbitrages introduits sur le fondement d’une clause compromissoire ou d’un compromis*
Arbitrages introduits sur le fondement d’une législation nationale**
Arbitrages introduits sur le fondement d’un traité de protection des investissements  
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* L’affaire CSOB, n° ARB/97/4, mettant en cause un BIT non entré en vigueur et une clause compromissoire par référence, a été incluse 
dans les affaires introduites sur le fondement d’une clause compromissoire. 
** L’affaire Tradex, n° ARB/94/2, a été incluse dans les affaires introduites sur le fondement d’une législation nationale, seul fondement 
retenu par les arbitres dans la décision du 24 décembre 1996 sur la compétence. 



INTRODUCTION 

LA JURISPRUDENCE DU CIRDI 

4

On constate que le Centre a atteint une certaine maturité. Le nombre total 
d’affaires enregistrées qui avait connu de 1997 à 2003 une progression 
spectaculaire en passant de 10 à 30 est resté stable, avec moins de 30 affaires 
nouvelles d’arbitrage par an, à l’exception de l’année 2007 au cours de laquelle 
ont été enregistrées 36 affaires nouvelles avant que ce nombre ne retombe à 21 en 
2008. Cela représente, sur les cinq dernières années, une moyenne de près de 
vingt-sept nouvelles affaires d’arbitrage par an. Le phénomène peut s’expliquer 
de deux manières, qui contiennent sans doute chacune une part de vérité. La 
première tient à la reconnaissance du fait qu’après une croissance rapide, 
commencée en 1997, le nombre d’arbitrages initiés sur le fondement de traités de 
protection des investissements a cessé de croître, du moins dans les mêmes 
proportions. Entre 1997 et 2003, passant de 5 à 30 devant le seul CIRDI, le 
nombre d’affaires de ce type a été multiplié par six ; une telle croissance 
géométrique ne pouvait se maintenir. La seconde explication tient à l’émergence 
de nouveaux acteurs. Alors qu’en 1997 les opérateurs assimilaient volontiers 
arbitrage-investissement et CIRDI, il n’en va plus de même aujourd’hui. Les 
parties demanderesses ont en effet pris conscience du fait que la plupart des 
traités de protection des investissements leur offraient une option de compétence 
incluant généralement, outre le CIRDI, la possibilité de saisir un tribunal arbitral 
ad hoc statuant en application du règlement de la CNUDCI et, plus rarement, un 
tribunal arbitral constitué en application du règlement de la Chambre de 
commerce internationale (CCI) ou de celui de la Chambre de commerce de 
Stockholm. L’inconvénient découlant du fait que l’arbitrage CNUDCI est une 
forme d’arbitrage ad hoc dans laquelle, par définition, aucune institution 
n’intervient sauf pour désigner, en cas de besoin, l’autorité qui statuera sur la 
désignation et la récusation éventuelle d’arbitres, a été partiellement corrigé par le 
fait que la Cour permanente d’arbitrage (CPA) de La Haye peut être choisie, 
d’une part, comme autorité directe de désignation des arbitres et, d’autre part, 
comme institution chargée d’administrer l’arbitrage. Parfois spontanément, 
parfois à la suggestion du tribunal arbitral constitué en application du règlement 
CNUDCI, les parties procèdent de plus en plus fréquemment à de tels choix. De 
ce fait, les affaires d’investissements se sont réparties entre le CIRDI, la CPA et, 
dans une moindre mesure, la Chambre arbitrale de Stockholm et la CCI, sans 
parler des arbitrages qui se déroulent de manière purement ad hoc. Une telle 
concurrence ne pouvait que cannibaliser partiellement la part de marché qui était 
à l’origine celle du CIRDI. On n’entreprendra pas à cette place de comparer les 
mérites respectifs de l’arbitrage CIRDI et d’autres formes d’arbitrage (sur la 
question, v. par ex. Y. Banifatemi, « Defending Investment Treaty Awards: Is 
there an ICSID Advantage? », in ICCA Congress Series No. 14 (2009), p. 318 ; 
G. Verhoosel, « Annulment and Enforcement Review of Treaty Awards: To 
ICSID or Not to ICSID? », id., p. 289 ; P. Bernardini, « ICSID versus Non-ICSID 
Investment Treaty Arbitration », in Liber Amicorum for Bernardo Cremades, à 
paraître). L’arbitrage CIRDI présente, par rapport à toutes les autres formes 
d’arbitrage existant à ce jour, une spécificité forte qui tient au fait qu’il s’agit de 
la seule forme d’arbitrage dont la procédure est régie par un traité l’isolant à tous 
égards de l’intervention des juridictions étatiques. Ce n’est le cas d’aucune des 
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procédures concurrentes, y compris celles qui se déroulent sous l’égide de la 
CPA. Il reste que la concurrence qui existe désormais dans ce domaine, comme 
l’ont voulu les rédacteurs des traités de protection des investissements, n’est pas 
malsaine. 

Les autres fondements de la saisine du Centre n’appellent que peu de 
commentaires. Les arbitrages introduits sur le fondement de conventions 
d’arbitrage classiques se maintiennent à un niveau constant. Ils ont atteint le 
chiffre de sept en 2006 et cinq en 2007, parfois en combinaison avec un traité. Il 
n’y a là rien de bien nouveau car l’on pouvait déjà compter quatre demandes en 
1974. Sans les traités de protection des investissements, l’activité du CIRDI serait 
encore de cet ordre. Les lois de protection des investissements n’ont, pour leur 
part, pas contribué de la même manière que les traités au succès du Centre. Au 
cours des cinq dernières années, le nombre le plus élevé d’arbitrages introduits 
sur un tel fondement au cours d’une année est de trois en 2006 et en 2007, ce qui 
demeure modeste.  

Il n’est donc pas sans intérêt d’observer, de manière plus fine, comment se 
décomposent les arbitrages introduits sur le fondement de traités. C’est l’objet du 
tableau qui suit. 

 
Détail de l’évolution des arbitrages CIRDI introduits sur le fondement de traités de 

protection des investissements (1993-2008) 

    Traité sur la Charte de l’énergie*              BIT**                ALENA / CAFTA-DR 
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* Inclut Plama, affaire n° ARB/03/24, dans laquelle un BIT est également invoqué. 
** Inclut Tradex, affaire n° ARB/94/2, dans laquelle sont invoqués un BIT et une législation nationale, et CSOB, affaire n° ARB/97/4, 
dans laquelle sont invoqués une clause compromissoire et un BIT. 
 
 
L’essentiel des affaires d’arbitrage introduites sur le fondement d’un traité reste 
dû aux traités bilatéraux de protection des investissements. L’ALENA qui, il est 
vrai, ne lie que trois États (le Canada, les États-Unis et le Mexique), n’a donné 
lieu, au mieux, qu’à deux affaires nouvelles par an (en 2004 et 2005). En réalité, 



INTRODUCTION 

LA JURISPRUDENCE DU CIRDI 

6

le fait que ni le Mexique ni le Canada n’aient ratifié la Convention de Washington 
ne laisse aux parties que le choix du Mécanisme supplémentaire qui n’est guère 
différent d’un arbitrage CNUDCI administré par le Centre. Le CAFTA, conçu sur 
le même modèle entre les États-Unis, les États d’Amérique Centrale (Costa Rica, 
Salvador, Guatemala, Honduras et Nicaragua) et la République dominicaine, a, 
pour sa part, donné lieu à une première affaire en 2007 (Railroad Development 
Corporation c. Guatemala). Il s’agit en l’occurrence d’un véritable arbitrage 
CIRDI, tant le Guatemala que les États-Unis étant parties à la Convention de 
Washington. 

L’évolution du nombre d’affaires d’arbitrage pendantes au 31 décembre de 
chaque année figure dans le tableau suivant. 

 
Évolution du nombre d’affaires pendantes devant le CIRDI 

Nombre d’affaires pendantes* au 31 décembre de chaque année
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* Toutes les affaires ont été considérées comme pendantes à compter de leur enregistrement auprès du CIRDI jusqu’à la date de la 
dernière décision rendue, y compris les décisions rendues sur les demandes d’annulation ou d’interprétation ainsi que les décisions 
rendues sur les requêtes de décision supplémentaire et correction, à l’exception de l’affaire AMT, n° ARB/93/1, qui n’a pas été 
considérée comme pendante en 1997 et 1998, années correspondant à la période entre la sentence du 21 février 1997 et l’introduction du 
recours en révision, le 29 janvier 1999. 

 
 
Si l’on se contente de considérer le nombre d’affaires pendantes au 31 décembre 
de chaque année, l’évolution est plus spectaculaire. Ce nombre est en effet passé 
de 30 à fin 2000 à 125 à fin 2008, marquant ainsi un quadruplement en huit ans. 
Les cinq dernières années ont connu à elles seules un doublement du nombre 
d’affaires en cours. Ces chiffres sont cependant moins significatifs que ceux qui 
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donnent une décomposition annuelle lorsqu’il s’agit d’apprécier le succès du 
Centre auprès des investisseurs à qui les traités ont confié une option de 
compétence. Ce nombre est en effet étroitement dépendant de la longueur des 
procédures, du temps que les arbitres mettent à rendre leurs décisions, augmenté 
de celui d’un éventuel recours en annulation devant un comité ad hoc. En 
revanche, ce nombre pèse sur les ressources du Centre qui ont été récemment, et 
fort opportunément, augmentées. 

IV. – Comme le précédent volume, le présent ouvrage comporte, en annexe, un 
index analytique détaillé, un index de la jurisprudence du CIRDI et un répertoire 
exhaustif des affaires CIRDI faisant apparaître les affaires par ordre 
chronologique d’enregistrement, leur appellation officielle, le fondement de la 
saisine du Centre, la composition du tribunal arbitral ou du comité ad hoc et les 
décisions intervenues, avec l’indication des sources disponibles. Ces documents 
ont une nature consolidée et renvoient aussi bien au premier qu’au deuxième 
volume de La Jurisprudence du CIRDI. Figurent également en annexe le 
règlement d’arbitrage et le règlement d’arbitrage du Mécanisme supplémentaire, 
en vigueur au 10 avril 2006, faisant apparaître en italiques les modifications 
intervenues en 2006 par rapport à la version du règlement datant de 2003. Pour la 
commodité du lecteur, le texte de la Convention de Washington, qu’il est 
opportun de lire en conjonction avec ces règlements, a été également reproduit 
dans le deuxième volume bien qu’il figure déjà dans le premier. 
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